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28 avril 1995

DU COMMERCE
(95-1105)

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: JAPON
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, des forêts et des pêches

3. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas
échéant):

Additifs d'aliments pour animaux: Probiotiques (Enterococcus faecalis, Enterococcus
faecium, Clostridium butyricum, Bacillus coagulans, Bacillus subtilis, Bacillus cereus,
Bifidobacterium thermophilum, Bifidobacterium pseudolongum, Lactobacillus acidophilus,
Lactobacillus salivarius)

Chlorure de choline
Sel sodique de lasalocide
(SH: 2309.90-190)

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification des normes relatives aux
aliments pour animaux et aux additifs d'aliments pour animaux (disponible en japonais,
54 pages)

5. Teneur:
1) Désignation des produits suivants comme additifs d'aliments pour animaux et

établissement des normes s'y rapportant: probiotiques

2) Modification des normes applicables aux substances suivantes utilisées comme
additifs d'aliments pour animaux: chlorure de choline et sel sodique de
lasalocide

6. Objectif et justification: Assurer l'innocuité et la qualité des aliments pour animaux
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7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents: Le texte de base est la Loi relative à l'innocuité des aliments
pour animaux et à l'amélioration de leur qualité. Les normes en question seront publiées
au Journal officiel (KAMPO) après adoption.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Juillet 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: 26 juin 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X]
ou adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




